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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TIPP
Question écrite n° 47888

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'economie et des finances s'il ne lui semble pas opportun,
comme il l'avait lui-meme souligne, de reduire l'ecart entre le prix du gazole et celui des supercarburants, ecart
qui reste l'un des plus eleves d'Europe et dont les recentes augmentations des carburants n'ont pas
fondamentalement change le rapport.

Texte de la réponse

C'est parce qu'il etait a l'origine essentiellement utilise par des professionnels, dans le cadre de leur activite, que
la taxe interieure de consommation (TIPP) du gazole a ete fixee a un niveau plus faible que celle du
supercarburant. Par la suite, les relevements successifs de cette taxe, appliques pendant plusieurs annees dans
les memes proportions a tous les carburants, ont conduit, de fait, a creuser, en valeur absolue, l'ecart en faveur
du gazole. En revanche, les lois de finances pour 1996 et 1997, en augmentant uniformement la TIPP du gazole
et du super sans plomb respectivement de 13 et de 6 centimes par litre, ont maintenu l'ecart a son niveau
anterieur.
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